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Descriptif du cours 
 

Ce cours propose une réflexion épistémologique sur les 
présupposés (pré-compréhensions) imprégnant inéluctablement 
toute approche théorique du droit international, si "scientifique" fût- 
elle. Il vise à approfondir le concept de droit international à la 
lumière des grands courants philosophiques ayant marqué la 
pensée juridique occidentale depuis les Grecs, cherchant à établir 
des filiations entre les grands penseurs de la doctrine 
internationaliste récente et contemporaine (Santi Romano, Anzilotti, 
Scelle, Kelsen, Hart, ou Abi-Saab) et les principales écoles 
philosophiques du droit (jusnaturalismes, historicisme, positivisme, 
volontarisme, sociologisme, systémique, post-modernisme, etc.). 
L'accent sera en outre mis sur l'influence du contexte historique sur 
l'évolution doctrinale et jurisprudentielle (essentiellement la Cour 
internationale de Justice). 

 

Il en ressortira qu’aucune conception, théorie ou système élaborés 
en droit et en droit international au cours de l’histoire n’est autonome 
par rapport à la philosophie, d’où l’existence précisément d’une 
« philosophie du droit », discipline cherchant à atteindre aux 
fondements du droit. Il sera ainsi possible d’identifier un concept du 
droit classique, pragmatique et axé sur la justice, opposé à une 
approche moderne, idéaliste, légaliste et rationaliste ayant inspiré 
une troisième école de pensée, le positivisme, encore prégnant 
aujourd’hui en droit international. On n’oubliera pas non plus de 
mettre en évidence les substrats philosophiques de certaines 
approches plus récentes, dites postmodernes, telles que la deep 
ecology, le transhumanisme ou l’herméneutique juridique récente. 

 

L’approche adoptée est thématique (voir le plan du cours) ; on 
s’interrogera par exemple sur les liens entre droit international et 
droit naturel, science, ou morale et, dans le champ juridique, sur les 
notions de justice, de règle ou d’interprétation, en les considérant 
chaque fois selon les visions classique, moderne et positiviste. 

 

  PROFESSEUR 

Eric Wyler 
eric.wyler@graduateinstitute.ch 

 
 

Office hours 
 

 

 

Giulia Raimondo 
giulia.raimondo@graduateinstitute.ch 

 

Office hours 

 

 
 

 

Syllabus 

 
ORGANISATION DU COURS 

 

 

Chemin Eugène-Rigot 2 | CP 136 - CH-1211 Genève 21 | +41 22 908 57 00 | graduateinstitute.ch 
 

MAISON DE LA PAIX 

mailto:eric.wyler@graduateinstitute.ch
http://graduateinstitute.ch/files/live/sites/iheid/files/sites/students/reception-hours/Prof-reception-hours.pdf
http://graduateinstitute.ch/files/live/sites/iheid/files/sites/students/reception-hours/Assistants-reception-hours.pdf


- Page 2 -  

Le cours suivra un plan thématique. 
 

Correspondant aux différentes sections du plan suivi, des lectures obligatoires (réunies dans 
le polycopié) seront demandées aux étudiants à chaque séance. Le professeur indiquera à la 
fin de chaque séance les lectures pour la semaine suivante. 

 
Les étudiants seront évalués par un examen oral final de 20 minutes. 

 

PLAN SOMMAIRE 

 

I. Prolégomènes : une approche épistémologique du droit international 

 
A. Philosophie du droit, histoire du droit, théorie du droit et épistémologie du droit 

 

B. Contexte historique et contexte cognitif 
 

C. Paradigmes et théories 

 
II. Histoire et droit international 

 
A. L’histoire du droit international 

 

B. Le droit international et l’histoire 

 
III. Aux origines du droit (international) 

 
A. Droit naturel et droit des gens 

 

B. Sources du droit 

 
IV. Aux confins du droit (international) 

 
A. Droit et morale 

 

B. Droit et science 

 
V. Au cœur du droit (international) 

 
A. Droit, règle et justice 

 

B. Droit et interprétation 

 
VI. Conclusion 
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PLAN DÉTAILLÉ 

 

I. Prolégomènes : une approche épistémologique du droit international 

 
A. Philosophie du droit, théorie du droit et épistémologie du droit 

1. Rapport entre philosophie et droit (Texte 1) 
2. Epistémologie générale et juridique 

B. Contexte historique et contexte cognitif 

1. Compréhension et contexte 
2. Causalité et histoire (Texte 2) 

C. Paradigmes et théories 

1. Paradigme et révolutions scientifiques (Texte 3) 
2. De quelques paradigmes pertinents en droit 

 

II. Histoire et droit international 

 
A. L’histoire du droit international 

1. La problématique des périodes historiques : deux exemples (Textes 4 et 5) 
2. L’histoire du concept de droit international : du jus gentium au droit international 

(Texte 6) 

B. Le droit international et l’histoire 

1. Le droit international dans l’histoire : Ecole historique du droit et marxisme (Textes 
7 et 8) 

2. Le droit international hors de l’histoire : Kant ; la mondialisation (Textes 9 et 10) 
 

III. Aux origines du droit (international) 

 
A. Droit naturel et droit des gens 

1. La nature chez les anciens et les modernes (Texte 11) 
2. Naturalité du droit 

a. Droit et nature des choses (Texte 12) 
b. Droit naturel, droit des gens et droits naturels (Textes 13, 14 et 15) 

B. Sources du Droit 

1. Ubi societas ibi jus (Texte 16) 

2. Révélation et volonté (Texte 17) 
3. Le contrat à la source du droit (Texte 18) 
4. Fondement du droit positif 

a. Sources matérielles et formelles (Texte 19) 
b. Volontarisme et Objectivisme (Textes 20 et 21) 

 

IV. Aux confins du droit (international) 

 
A. Droit et morale 
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1. La pratique des vertus et la prudence (Textes 22 et 23) 
2. L’éthique de la conformité (Texte 24) 
3. Le droit désaxiologisé (Texte 25) 

B. Droit et science 

1. Le droit comme art 
a. Le syllogisme dialectique (Texte 26) 
b. Analogie et induction (Texte 27) 

 

2. Méthodes scientifiques en droit 
a. Le rêve de l’Ecole du droit de la nature et des gens (Texte 28) 
b. Raison et déduction (Textes 29 et 30) 

 

3. Droit et vérité 
a. Droit et logique formelle (Textes 31 et 32) 
b. Le syllogisme juridique (Texte 33) 

 

V. Au cœur du droit (international) 

 
A. Droit, règle et justice 

1. Le droit finalisé au juste (Textes 34 et 35) 
2. Commandement, loi et droits subjectifs (Textes 36 et 37) 
3. L’exécution des règles 

a. Le droit comme ordre coercitif (Texte 38) 
b. Les modes de sanction (Textes 39 et 40) 

 

B. Droit et interprétation 
 

1. La loi directement applicable 
a. La théorie du sens clair du texte (Texte 41) 
b. Interprétation selon la volonté de l’auteur (Texte 42) 
c. Les « méthodes » ou « règles d’interprétation » (Texte 43) 

 

2. L’interprétation créatrice 
a. La qualification (Texte 44) 
b. Type, occurrence et abduction (Texte 45) 
c. L’interprétation évolutive (Texte 46) 
d. Comprendre, interpréter, « appliquer » (Texte 47) 

 

VI. Conclusion : quel concept de droit international ? 
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